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Référence : C.N.288.2009.TREATIES-1 (Notification Dépositaire) 
 
 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES 

 

NEW YORK, 21 NOVEMBRE 1947 
 

ARABIE SAOUDITE : ADHESION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été soumise le 20 avril 2009.  
 
               Le Gouvernement de l’Arabie saoudite, en vertu de la section 43 de l’article XI de la 
Convention, s’est engagé à appliquer les dispositions de ladite Convention à l’Organisation 
internationale du Travail. 
 
 L’instrument contenait les réserves suivantes : 
 

Réserves (Traduction) (Original : arabe) 
 

1.  Le Royaume d’Arabie saoudite ne s’estime pas lié par la section 32 de l’article IX de la 
Convention concernant la soumission de toute contestation portant sur l’interprétation ou l’application 
de la Convention devant la Cour internationale de Justice.  
  

2. Si les autorités du Royaume suspectent qu’une valise ou un courrier diplomatiques 
contiennent du matériel qui n’est pas censé être envoyé par ce moyen, elles peuvent exiger l’ouverture 
de la valise en leur présence et en présence d’un représentant désigné par la mission diplomatique.  
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 Conformément à la pratique établie, l’instrument sera déposé auprès du Secrétaire général lors 
de l’approbation des réserves par les institutions spécialisées concernées.                                             

 
 

Le 1er mai 2009 
 
 

 


